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AVIS.

Nous prions nos abonnés, tant

ceux des villes que ceux des

campagnes, de ne pas oublier

qu’au premier Mai, expire le pre-

mier’’semestre de leur aboune-

ment au “ Franc-Parleur.”

Nous comptons sur leur ponc-

tualité à remplir leurs obliga-

tions, comune par le passé.

En accomplissant un devoir,

ils auront le mérite de nous

rendre un service.

 
 

Feuilleton du “ Franc-Parleur”"
 

UN CŒUR PUR,
CHAPITRE IX

(Suite.)

Les deux sœurs prirent entre elles Clo-
tilde sous le bras ct descendirent au salon,
où s0 trouvaient déjà réunis Mme Aubry
ct son fils, Florentin, M. de Verceil ct M.
et Mme Daurival. Ou était si habitué à
la froide politesse de la jeune comtesse,
qu'on fut aussitôt saisi par lu douce expres-
sion de sa physionomie ct la gracicusc alfa-
bilité de ses manières. Elle se montradu.

rant tout le cours de cette soirée, naturelle,

prévenante, affectueuse avec tous. l’endunt

le dîner, tout en s'occupant de ses enfants
qu’elle avait près d’elle, : elle éeoutait avee
intérêt ln conversation et y preuuit part
avec un spirituel agrément dont on lu sa-
vait.bien capable, munis qu’elle luissait ra-

rement paraître. Loin de contredire son
mari ou du lui montrer un nir ironique ou
glacial, clle lui préta unc compluisante at-

tention et parut s'amuser, comme tout le
monde, des bonneshistoires qu'il contuit
parfaitement. Dans In soirée, elle fit de la

musique autant qu'on le voulut, jouant de

la meilleure grâce tout ce qu’onlui deman-
dait. Puis'elle causa benucoup avce Mme
Aubry et son fils Charles, ne les entretenant

quedes sujets qu’olle leur savait agréables
et leur témoignant le plus sympathique in-
térêt. On eut dit qu’elle avait déjà pres-
senti les intentions-do son père à l'égard‘

d'Honrictte, ct qu’elle voulait maintenant
de tout son pouvoir les appuyer.
Un pou après, elle venait s'asscoir ami-

calement auprès de Florentin qui en de-

meurait tout ébahi, carjusque-là, il n'avait
guère échangé que de profondssaluts avec
cette jeune dame, dont l'air hautain et at-

tristé le glaçait. Aussi, malgré l'attitude

si différente et encore inexpliquée de Mme
de Vercoil,il était assez perplexe en lu

voyant se tourner vers lui avcc l'intention
évidente d'entrer en conversation. Son
cmbartas ne fut. pas de longue durée, car

Mune de Vercoil lui parla tout de suite de
Clotilde, de l’estime cet de l’amitié qu’elle
avait conçus pour elle ct du bien qu'elle

en avait si sérieusement éprouvé. Elle

voulait lui dire ces choses, parce qu’elle
savait son dévouement pour Mllo Germont

ct désirait elle-même être counue do lui
comme une sincère amic de Clotilde. On
juge de la joie de Florentin en attendant

un pareil langage. Puis Mme de Veroeil
Pumenn facilement à lui parler de Mlle

Germont, qu’il avait si bion connue ot ap-
préciée, ot écouta nvec un profond intérêt
tousles détails qu'il s'empressa de lui donner
sur cetto dame d'une vertu si rare ct d'une
bonté si parfaite. Et de vrai, c'était avec
les larmes anx yeux ct les plus touchantes
paroles que Florentin retriçait .le charmo

de ce modeste intérieur où, lui encore si
éloigné des convictions de sa pieuse amie,
80 sontait pénétré. de respcot et d'une sorte
do recucillement qui dovait l'amener aux
divines croyances de -cette âme choisio,

RAR GAGI
Mme de Verceil se montrait si captivée

par ce qu'elle entenduit, qu'il n'en fallut
pas davantage pour lui gagner toutes les

sympathics de Florentin, et elle le Inissa
daus un véritable ravissement’ lorsque, en
le quittant, clle lui dit qu’elle n'avait vou-

lu lui parler de son attachement pour Mlle

Germont qu'ulin de se donner quelque droit

À son estime.
En se fuisant ainsi toute à tous avec la

plus aimable cordialité, la jeune comtesse
vit bientôt tous les fronts rayonner autour

d'elle, et rarement elle-même ressentit une
plus douce ét plus pure joie. On peut

croire que M. de Verceil n'avait pas été le
dernier à observer cet heureux changement

évidennnent marqué d’un singulier carac-
tère de réflexion et de nodestie.  Muis,
comme au milieu de ces habituelles froi-
deurs de sa femme, elle n’était pas sans

avoir parfois dans le moude des éclats de
gaieté soudaine, éluns de jeunesse et de va-

nité qui lui faisaient recevoir évidemment

les hommages rendus à son esprit et à sa
beauté, ce pouvait bien être encore qu'une

fantnisie de haute morale, un accès de sa-

gessu ou de piété quilui ferait mieux plain-
dre peut-être des libres allures d’un mari
négligent. Donc il fallait attendre ce que

deviendrait le rayonuement d'un beau jour.
Toujours cst-il que M. de Vereeil, lui aus.

si, deincurait sous le charme et qu’il éprou-
vait une intime satisfaction en remarquant,

toute cette soirée, les attentions délicates

de su femme pour tous ceux qu'elle avait
trop néxligés, ct ce joyeux épanouissement

de Ia famille et des amis autour d'elle. Au
moment où on se quittait, il ne fut pas

moins impressionné de la tendresse émuc
avec Inquelle elle embrassait son père, sa

mère, su sœur ct même Mile Germont.
—Oh ! se dit-il à lui wdme, il doit y

avoir ici du nouveau ct du sérieux.

CHAPITRE X

Les jours suivants, en effet, montrèrent
Mme de Verceil sous ce même aspect de

sérénité recueillie. Mais ce qui ajouta plus
encore i l'étonnement de son mari, c'est

qu'il la vit aussi complètement sortir de
cette dédaigneuse iudifférence qu'elle affec-
tait jusque-là pour tous les détails de sa

maison. Mme de Verceil devenait mati-

nale, s'occupait de ses enfants en surveil-

lant leur lever et leur toilette, sans sup-
pléer à la femmo de chambre qui avait ce
soin, mais cn lu stimulant par sn présence

plus ou moins prolongée ct par l'intérêt

qu’elle prenait à ses bons services. Puis
dans la matinée, elle voulut clle-même
donner à ses enfants les premières notions
de lecture et de travail, autant qu’il conve-
naît à leur âge, et sous la forme de joux
plus encore que d'étude, mais avec ces

encouragcantes et tendres paroles qui pé-

nètrent déjà si avant dans le cœur et l'es-

prit des plus jeunes enfants. Elle parta-

geait le reste du temps, avant le repas du
midi, entre le travail ou l'étude et les soins
del’intérieur.

Sur co dernier point, M. de Verceil ne
tarda pas à s'apercevoir d’un ordre très-

soutenu, qui coupait court à un gaspillage
ruineux ct rumenait insonsiblement une ai-
sauce jusque-là peu connue. Chose non

moins remarquable, Mme de Verceil ne
donnait plus la meilleure partie du jour
aux soins très compliqués de sa toilette ;
on voynit qu’elle ne se parait pas pourat-
tirer les regards ou l'envie, mais qu’elle
avait lo bon goût de s'habiller selon les

convenances de en situation, et avecIn sou-
le rechorche de ce qu’elle savait la rendre
agréable à son mari. Ses grâces naturelles
n'y perdaient rien ; ct plus d'une femme
s'étounuit do ne plus ln voir si brillante,

sans être moins distinguée ni moius admi-
rée ; il est certain qu'onla rechorchait pour

son aménité, sn bionveillance généreuse ot
ses bons conseils. Déjà, saus y songer, elle
exorçait nutour d'elle ln plus houreuse in-
fluence; on était attiré par le charme de
sa personne, retenu par son noble langage
‘et pénétré de ses exemples toujours décla-
rés pour le bien.

M. do Vercoil fut particulièrement son-
sible à ce mouvement si justement flatteur
qui so faisait autour do sn fomme. Il avait
au fond, l’ême hauto et dans le cœur tou-
tes los belles traditions des ancicnnes fa-
milles plutôt assoupies qu'étointes ; il ne
lui on coûta donc pas do rendrejustice aux
courageux efforts de Mme de Vorceil sur elle-même, et il admira : franchement cette

élévation de pensées et de conduite qui lui
attiraient tant de sympathies. Mais plus
elle se montrait pour lui affectueuse, plus
il se voyait prévenu dans ses goûts, con-

suité avec confiance, doucement supporté

dans ses défauts, moins il se complaisait
dans su vie bruyante et passablement égoïs-
te, il s'avouait très-inférieur à sa femme et

il en souffrait. Cependant comme ce n'é-

tait pas en lui jalousie, mais conscience
d'une certaine valeur qui pouvait aussi re-
prendre son essor, il n’hésita pas à paraître

publiquement fier des sérieux hommages
qui s'adressaient à Mme de Verceil ; il l'ac

compuzna plus assiddment dans le cerele
de ln famille et des amis et se Inissa benu-
coup moins entraîner par tous les prestiges
du monde parisien,

La vue surtout des soins si pleins de
prévoyance ct de teudresse que Mme de
Verceil prodiguait aux enfants impression-

nait son mari, et lui donnnit le désir de ne
plus demeurer ni indifférent, ni inutile. T1

sentait qu’il y uvait aussi là pour lui un
devoir sacré, ct qu’à mesure que ces chers

petits êtres grandiraient, ils réclumeraient

sa sollicitude, s'appuicraient de ges oxem-

ples et ne s'affermiraient dans la vie que

par ses efforts à leur en ouvrir les chemins.
Il faudrait donc se préparer d’avance'à cot-
te obligation de conscience et d'honneur...

et pourquoi pas ? Ne scrait-c2 pus déjà

compenser les vaines dissipations où il

avait trop lungui ? I] était temps, si déci-
tuent il ne consentait pas à s'annuler pour
jamais dans la stérile existence des désœu-
vrés. Pressé par ces bons sentiments qui
s’élevaient do plus en plus énergiques et

suivis dans sou âme, il se mit à rouvrir ses
livres ct peu à peu à consacrer la matinée
au travail, avec la pensée de pouvoir un
jour surveiller ou dirigor l’éducntion de ses
enfants. L'étude où il reprit goût, fortifiu
ces résolutions et bientôt fit naître encore
d'autres projets dans son esprit ; il se pou-

vait dire jeune n'ayant guère plus d’une
trentaine d'années, $il avait un nom hono-
rable, une situation qu’il devait et voulait

affermir, il ne lui serait pas très-difficile

de sc faire une place dans les fonctions in-
dépendantes, où surtoutil lui convenait de
rendre des s:rvices. Tout ccln ét ait à mû-

rir ot à développer au gré des circonstan-
ces, wuais à préparer maintenant pur un
travail soutenu et par un ordro qu’il vou-
lait sans retard mettre en ses affaires.

Ce même jour où il sc fortifinit en ces
résolutions, sa femmelui dit, au moment

où les enfants quittaient la table après le
déjeuner:

—Je voudrais, mon cher Marcel, vous

soumettre un petit projet que je médito,
mais qui ne so peut mettre à exécution que

tout autant que vous l’approuveriez et sur-
tout qu'il vous serait agréable.

—Je l'approuve d'avance des deux mains
ma chère amie ; dites donc à votre aise ce
que vous souhaitez.

——Merci d'abord de votre confiance, ct
voici quel serait mon désir. Jusqu'ici, je

l'avouc, j'ai trop préféré l'éclat du monde
à l'intimité si douce de la famille ct des

amis ; ct même j'ai trop nccepté les préve-
nances ct les invitations fastucuses comme

choses à mon égard trés-naturelles, ct où

je n'avais à répondre que par de banales

politesses. Je vous indique ce travers sans
insister ; et pour que vous n'ayez pas trop

à rougir de moi, je me hâte d'ajouter quo
jo scrais très-heureuse aujourd'hui de faire

quelque chose qui pât plaire à tous les nô-
tres, on les voyant et en les recevant plus

souvent et plus intimement. Ayant un
peu mieux réglé les dépenses jourualières

je crois qu'il nous serait facile de recevoir
familièrement, chaque semaine, nos parents

ct amis, avec la pensée même, si vous ne
la trouvez pas trop prétonticuse, d'exercer à

l’occasion quelque bonne influence mutour
do nous. Mais sur tout cola, c’est votre

‘avis et votre approbation que je réclame.
M. de Verceil, en entendant sa femme

parler si humblement d'elle-même ct lui té

moigner une confiance si entière, fut très-
touché ; il garda un moment le silonce
comme un homme qui médite un parti dé-
cisif ; puis lui tendant la main et serrant
affectueusement celle qui lui était aussitôt
tendue:

—Ma chère Amélie, lui dit-il, faites
tout cc qui vous sera agréable et tout ce
que vous jugorez utile ot bicn. Jo suis
maintenant co qu'il y a cn vous de nobles
se et do bonté, jo le sais et j'en suis fier. Do grâco, ne rovenez plus sur un passé qui

( Pèse encore plus sur moi que sur vous, je

le reconnais. Mais moi aussi je tiens à ré-

parer ; vous m'avez donné l'exemple du
dévouement ct du sacrifice ; je serais hon-

teux de rester en arrière et de ne songer
qu’à mes satisfuctions quand vous vous

donnez si généreusement au devoir. Je sais
encore quelle pensée vous inspire : j'ai

compris où vous puisiez In fores ct l'élan

de votre ime ; vous faites bien, je vous ap-

prouve ; et vos saintes convictions, qui fu-

ront celles de ma famille, ont tous mes res-

pects. Désormais, chère Amélie, comptez

sur moi ; je veux rompre avec fout ce qui

n’est pus digne de vous.

—Et moi, très-cher ami, s'écria Mme de
Verccil tout: rayonnante de bonheur, rien
ne mo sera plus doux que de me contier
en vous, Mais que Dieu est bon, souffrez
que je le dise, de nous réunir ainsi duns
un même désir ct une mênie volonté pour
le bien!

—Oui, Dieu est bon pour nous, reprit
M. do Verceil, et je rougirais de rester in-
grat pour lui.

—Vous ne l'étes pas, cher ami, avec
d'aussi généreuses intentions qui ne peu-

vent demeurer stériles. Maintenant per-
mettez moi de vous demander conseil sur

une affuire qui me parait devoir s'engager
bientôt et que j'ai très à cœur. Vous avez
dû remarquer comme moi les aimables as-

siduités des de Beauvent pour nous, et vous
en avez deyiné le motif évident dans leur

désir d'alliance entre nos deux familles. H
faut bien que j'avoue encore avoir troplé-

gèrement appuyé ces projets, et beaucoup
plus par amour-propre que par sympathie.

Or, en ce moment toutes leurs visées se di-

rigent sur notre chère petite Henriette et
maman ne leur est que trop favorable. J'ai
cru voir néanmoins que mon père avait
d'autres intentions très-différentes, que je

goûte infiniment et que je voudrais indi-
rectement favoriser, peut-être à l'aide des

réunions dont je vous parlais. Je ne crois
pas MTtrowper en supposant que mon pè-

re songe sérieusement pour Henriette à

Charles Aubry ; il parait voir avant tout
son mérite ct ses qualités morales, sans

s'arrêter à l'inégalité des fortunes. Mais
qu’en pensez-vous vous-nême, mou cher
Marcel.
—Je juge ce choix excellent : Charles a

autant de cœur que de mérite, ct il fera le
bonheur de notre chère petite sœur,

—Lagrande afluire sera de décider ma-
man qui est si éblouie de ln pairie des de

Beuuvent, mais vous pourrez beaucoup

sur elle, cher ami, et je compte sur vous,

CA Continuer.)
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Mémoire sur les Biens des Jésuites en

Canada.

(Suite.)

SECONDE PARTIE.

Application des principes sur la nature des
biens Ecclésiastiques aux biens des

Jésuites en Canada.

CHAPITRE PREMIER.

NATUREDES DIENS DES JÉSUITES EN CANADA

§1. Origine des biens des Jésuites en Canada

Les établissements des Jésuites on Cana-

da avaient été fondés dès le dix-septième
siècle, dans le but d'instruiro In jeunesse,
do faire des missions chez les sauvages, et
d'exercer les fonctions du saint ministère

auprès des colons. Les biens qu'ils possé-

dnient dans cotte contrée, destinés à pour-
voir à ces divers services roligioux, leur
provenaient de trois sources diflérontes:

lo Les uns leur avaiont été donnés par
le roi de France.

20 Les autres leur avaient été donnés
par des particuliers.
3o Enfin les derniers avaiont été achetés

par les Jésuitos eux-mêmes :

Un volume imprimé on 1824, intitulé :
Procédés de la Ohambre d'Assemblée dans la

Première session du huitième parlement pro-

vincial du Bas-Oanada, sur l'état et le pro-
grès de l'éducation, contient ontr’nutres do-

cumonts, un extrait détaillé des titres des

bions qui avaient appartenu aix Jésuites.
Nous croyons devoir prendre dans cot

extrait un oxemple relatif à chneune des

trois espèces de bicns, dont no:s vonons «le
parlor.

lo Biens donnés par le Roi.
Seignourie de N-Damo des Anges au

CharlosBourg.

« Cotte Seignourie fut necordéo aux Pè-

ros da In Compngnio do Jésus ot lours suc-
cessours, pour par eux on jouir à toujours
comme leur propriété on franc.nlou,- avec  

tous droits seigheurinux ot féodaux, à con- !
<lition que les appels des décisions dos ju-
ges qu'ils établiront sur la dito Seigneurie
ressortiront du grand Sénéchal de la Nlle-
France où son lieutenant à Québee, en cou-
sidération des services qu'ils ont vendus
tant aux habitants français qu'aux sauva-
Bes du pays, lesquels ne peuvent être-trop
reconnus. !
Zo Bions donnés par des particuliors. |
Seigueurio de Batisean.

«Cette seigneurie fut donnée aux RR.

PP, de In Compagnie do Jésus établie dans
la Nouvelle-France, pour eux et leurs sue- !
Cesseurs, pour être tenue comme unfiel
absolu, avee le droit de tenir haute, moyen-
ne et basse justice, et sujotte à In fui ot
hommage nu dit Jacques Delalerté et ses
hoirs, suivant les sages et coutumes des

fiefs en lu Prévôté do Paris, sujette au paie-
ment d’une croix d'argent de la valeur do
soixante sols, à l'expiration de tous les

vingt ans, au dit Jacques Dolaferté ot ses
héritiers depuis le temps que les dites ter-
ves (seraient cultivées. Les dites torres
pour être possédées par les dits l’ères Jé-

suites ou appliquées ou transportées nux
suuvages où autres, devenant chrétiens, et

en tolle manière que les dits pères juge-
ront à propos de sorte que les dites torres
ne sortiront pas de leurs mains, tandis
qu'ils jugeront i propos de les tenir et pos-

séder. Cette Seigneurie fut donnée pour
l'amour do Dieu.»

3o Biens achetés par les Jésuites
Seigneurie de Bélair ou In Montagne à

Bonliomme.
« Cette Seigneurie fut achetée par les

RR. PP de In Compagnie de Jésus, ot lo
droit de chnsser dansles limites d’icelle, et
sujot à In foi eb hommage de quelques-uns
des descendants do Guillaume Bonhomme
ct d'autres porsonnes qui avaient acheté
quelques parties d’icelle de quelques au-
tres de ses descendants.
Cas exemples suflisont pour donner des

notions exuctes sur lox titres des Jésuites
qui, sauf quolques variantes de pou d'im-
portance, sont analogues i ceux qu'on
vient de lire.

$2. Les hiens des Jésuites sont biens

ceclésiastiques.

À l’époque de la conquête du Canadn por
les Anglais, les Jésuites étaient en posses-

sion paisible des biens dont il s'agit, ot ces
biens étaient des bions ecclésiastiques ; ils

étaient sous le domiino de l'Eglise, et de

droit jouissuient des immunités réolles de
‘Eglise.

« Les Jésuites,» dit d'Héricourt [Lois Ec-

cl. M. p. 189.] «sont par leur bulle de
fondation, au nombre des ordres mondiants

mais lt mémo Lulle porte qu'ils pourront
avoir des colléges auxquels il y aura des

revenus attachés, pour les profosseurs et
les étudians qui sont membres de la Socié-

té, et que le tiénéral et In Société auront

je gouvernement et l’intondanco de ces
collèges et cle leurs biens. Les constitu.

tions défondaient au Général d'appliquer
aucune partie des revenus des colléges à

l'usage des profés : muis les déclarations
qu'on peut regarder comme une glose qui
modifie quelquefois le texte, permettont
au Général d'assister de ces revenus les

profès qui sont utiles aux colléges, conme

les préclicateurs, les professeurs ot les con-
losseurs.

Les fonds dont les collèges cles Jésuites

ont été dotés n'ont point augmenté consi
dérablement les biens do l'Eglise, parce

qu’on leur n donné des biens, surtout en
Allemagne, qu'on a retires a d'autres reli-

gieux. Les Bénédictins et ceux de Citoaux
qui ont été les plus lésés dans ce change-

ment, s’en sont plaints comme d'une usur-
pation ; mais les Papes, qui n’avaiont agi

quo de concert avec les BEmperours et avec
los autres souverains d’Allemagne, répon-

dirent qu’il était à l'avantage de l'Eglise
d'établir «ans colléges ot dos séminnires

biens des Jésuites étniont des biens acelé-
sinstiques, ‘Tous leurs titres de propriés*
étaient en règle, lo. purce qu'en 167S, ils
avaient obtenu des lettres patentes de
Louis XIV qui leur pormettait de s'établir
en Canada; 20. parce que les donations
qui leurs avaient été fuites avaient été
revêtues de formes légales. Il est hon de
remarquer que les lettres patentes du Roi
et les formes légales ne modifigient on
rien lu uature de ces biens : ce n'est pas
en vertu «de cos lettres et de ces formalités
que cos biens dovenaient ecclésiastiques ot
que l'Eglise nequérait le droit de posséder:
ces lottres et cos formes n'avaient d'autre
effot que d'usstror à l'Eglis tu possession
légulo do cos hions do ln protection de
l'Etat.
C'oûtété uno erreurdans to gouvernement

de s'imuginor qu'il donnuit à un ordre veli-
gicux lo droitde possédor. Mais le gouver-
nemontg'imposuit par li des devoirs do pro-
tection & I'égard de I Eglise, devoirs qu'il a
légués À ses successeurs, ot comme nous lo
vorrous bientôt, qu’il a légués par un traité
solennel au gouvernement anglais,

Les biens des Jésuites, comme les bions
do tous les oxlres roligioux, appartionnent
done à l'Eglise. Les Jésuites en avaient
la jouissance et l'administration, pourrem-
plir le but que s'étaient proposé les londu-
tours enfles leur donnant. Etant supprimés,
les Jésuites ne gardluient plus tu jouissance
et l'administration de ces Liens,
Ces biens ne pouvnient plus leur servir

pour le but que lus for«nteurs s’étniont
proposé.  Mnis l'Eglise qui avait le do-
mnine deces Liens continuant d'existor
et de conserver ce donriine, le Souverain
Pontife devait disposer de ces biens et
faire eu sorte que les intentions des donu-
tours fussent remplies,

Aussi, lorsque Clément XIV supprima lu

Compagnie de Jésus en 1773, il se réserva
d'appliquer à ses œuvres pies ot selon l'in

tention des fondnteurs les biens-fonds et
les revenus do la Compagnie étointo.

Voici les paroles du bref de Clément
XIV:

§ 3. Brefde Clément XIVqui dispose des
biens des Jésuites.

“ Les membres de cet ordre tant en com.
mun qu’en particulier, s'étant consacrés à

Dieu par le vœule plus étroit de puuvreté
évangélique, les colléges seuls où ils ensei-
gnent les holles-lettres, ayant conservé la

fuculté de posséder des revenus, à condi-
tion néanmoins qu’aueundes dits revenus,
ne tournerait jamais, ni au profit, ni à

l'avantage de In dite Société, nous retirons
de lu juridiction apostolique sous laquelle
les avait placés Paul IT, leurs personnes
et leurs Dions ; nous éteignons et suppri-
mons in dite Société, nbolissons, abrégeons
tous et chneun des offices, ministères ot

administrations, nmisons, écoles, colléges,
hospices, formes ot lieux quelconques
existant en quelque province, Etat ot roy-
aume que ce soit leur appartenant on quel-

quo manière que ce puisse être: leurs
statuts, règles et coutumes,décrets, consti-
tuons, même confirmés par serment, par
écrits du St. Siégo ou autrement; de

même tous ct chneun priviléges, indultes
généraux eb particuliers, ot nous voulons
que toute nutorité quelle qu'elle puisse
être du Général, des provintimæ-etfütres
supérieurs quelconques de In dite Société,

tant au spirituel ‘qu’au temporel, soit
transféréo aux Urdinnires dos lioux, quo
des revonus des maisons et collèges on

assiste coux des membres qui vivent on

qualité de prêtres ob de cleres séculiers,
supposé qu'ils n'aient point de ressources
d'ailleurs ; que coux des profès dnns les
ordres sacrés, qui voudront rester dans los

muisons où collèges de In société, soit par
In crainte de he pouvoir se soutenir honné-
tement dans le siècle, eu égard à In modi-
cité de In ponsion, soit faute d'asile, soit à
cause do leur grand age, on pour autre pour empêcher le progrès des nouvelles

hérésies, ol que les Jésuites étaient plus

on état «de soutenir ces établissements que

los autres religieux, dont les monastères
n'étaient plus comme nutrofois des écoles ;
publiques. C'était suivro l'intention du

fondatour de donner uno partie do ces re-

venus aux Jésuites. On pouvait ajouter
qu’une grande partie des biens «do ces reli-
gioux, avant de passer dans leurs mains,

avaient appartenu à d'autres moines où à
des Ecclésiastiques séculiers, ot qu’ils pos-

sédaient plusieurs dimes que le droit com-

mun destine aux Curés, 11 y a cu plusicurs

unions de bénéfices réguliors faits aux col-

léges des Jésuites, pendant lo dernier siè-
cle.

Los revenus des congrégations plus

récontes que les Jésuites of qui ne sont

pas réformés d'anciens Ordres, leur
sont vonus par des unions do biens, ou

par leur entrée dans cles monastères dont

on a congédié los roligionx, où parla libé-
valité dos fidèles.»

Co passage d'Hérioonrt témoigne quo les

 

raison justo ct raisonable, n'auront en

aucune manière l'administration des col-
legos ot mnisons; qu'ils ne pourront ni

recovoir de novices, ni faire de nouvelles
acquisitions, soit do maisons ou autres
biens, ni aliéner ceux qu'ils possèdent nc-

tuellomont; que les maisons évacuées par

oux soront converties en usages pioux,
selon qu'il sora jugéo on temps ot lieux,

lo plus conforme aux snints canons, à lu

volonté des fondateurs, à l'augmontation
du culto divin, au salut des âmes, ob à

l'utilité publique de l’Eglise; quo les
princes chrétiens duns l’Etat desquels il y
a des maisons de cet ordre, inviolablement
attachés à chaque article contenu duns les

lettres d'extinction, dressent et publient
desloisqui y soient conformes.»

Les bions des Jésuites étant In propriété

do l'Eglise, commo ceux de tous les roli-
gieux, devaient être transforrés, lorsque ln

Compagnie fut supprimée par le brof de

Clément XIV, suivant In disposition du
Souvorain Pontife, à un autre établisse-
mont religieux soit régulier, soit séculior,
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chargé de remplir les fonctions attribuées
aux Jésuites, c'ost-à-dire d’instrire ln jou-

nesso catholique ot de porter choz les sau-

vages la lumière de l'Evangile et les bien.
faits de ln civilisation. Mais ces biens ne
pouvaient pus sortir «du patrimoine de

l’Eglise,et aucun gouvernement ne pou-
vait sans injustice les déclarer biens de

l'Etat. Admettre que l’Etat peut s’appro-
prier les biens de l'Eglise, c’est, nous

l'avons vu, poser un principe, en vertu du-

quel une société a le droit d'usurporles
biens d’une autre société indépendante ;

un’ particulier par là-même ale droit de
s'emparer des biens d’un autre particulier.
Les biens dont il s'agit, quoique entre les
mains de l'Etat, consorvent «donc aujour-

d'hui le caractère des biens do l'Egliso

entholique, ot par conséquent l'Etat ne

peut pus en disposer sans commettre un

excés de pouvoir ot uno usurpation. Ces

biens appartiennent done encore aujour-

d'hui à l’Eglise, ils doivent lui être resti-

tués, et le St. Père seul peut en disposer
commeil en a «lisposé dans tous les autres
pays, oùil y avait cles Jésuites.

Nous allons muintenant rappeler com-

ment les biens dos Jésuites ont été em-
ployés dans les différents pays soit catho-

liques ou hérétiques ; onsuîte nous dirons

l'usage qu’on u fuit do ces biens au Canu-

da depuis In suppression des Jésuites, et

ce que le gouvernement doit fuire pour se

conduire d’après les règles du droit et de

la justice, en réparant Jes spolintions com-

mises nu détriment do l'Eglise.

CHAPITRE DEUXIÈME

Emploi des biens des Jésuites clans les dif-
férents payssoit catholiques, soit héré-

tiques, à la supprossion de lu Compn-

gnie.

$1 En Italie.

Suivant les dispositions du Bref de Clé-

ment XIV, les biens des Jésuites à Rome

eten Italio furent employés en œuvres
pieuses ou religieuses, ct lours collèges,

selon l’intontion des fondateurs, consacrés

à l'éducation. Il existo un brefcle Clément
XIV du 3 août 1774, où, après avoir fait l’é-

loge de l'état florissant dans lequel les Jé-

suites ont Inissé le collége et le séminaire

romuins, il destine ces deux établissemeonts
a l'éducation comme auparavant. Mais

quand In Compagnie de Jésus fut rétablie
solennellement par Pie VII en 1814, alors

ce Pape, ct depuis, ses successeurs, rendi-
rent, en partie, aux Jésuites, leurs ancien-

nes possessions. Le 7 noût 1814, jour où

fut publiée ln Bulle de restauration de ln

Compagnie, « Sollicitudo omnium ecclesin-

um, » en présence de plus de cinquante

vieux Jésuites, le cardinal Paccafit lire un
édit du Souverain Pontife qui ordonnait In

restitution des capitaux existants des biens

de l'Ordre, et des dédommagements pour

ceux qui avaient été nliénés. (Ami de la
Religion, T. 11, p. 215.) Plus tard Léon
XI rendit aux Jésuites le collége romain.

(Bref Cum multæ 17 mars 1824.)
Nous voyons donc qu’à Rome, les biens

des Jésuites,lors de leur suppression,furent

employés en œuvres pies, selon l'intention
des donateurs. C'étaient des biens consa-

crés à Dieu. A la restauration de la Com-
pagnie, le Pape les fit, antant quo possible

restituer aux Jésuites.
Parmi les princes catholiques, les uns

avaient supprimé la Compagnie de Jésus

dans leurs Etats, avant le Bref de Clément

XIV. Ces princes, imbus des doctrines pro-
testantes et gallicanes, s’arrogenient un

droit qui n’appartenait qu’au Souverain

Pontife ; les autres ne la supprimèrent que
conformément au bref d'abolition. Mais

les uns et les autres reconnurent que les

biens des Jésuites appartenaient, non pas

à l’Etat, mais à l'Eglise; chez les uns et

chez les autres, les biens de ces religieux

qui ne pouvaient plus appartenir à la Com-
pagnie supprimée par l’autorité de la puis-

sance ecclésiastique, furent généralement

appliqués ou censés appliqués À des œuvres
pies, l'éducation, les missions, etc. Bien

que ces gouvernements, travaillés par l'in:-
piété, méconnussent les droits de l'Eglise
qui soule pouvait validement disposer do
ces biens, ils comprenaient cependant que

ces biens-deyaient être employés suivant

l'intention des donateurs et qu'il n’était

pas permis à l'Etat de les employer à des
usages profanes.

Dansles Etats non catholiques, les biens
des Jésuites furont généralement ot à peu

d'exception près dont nous parlerons, aban-
donnés entre les mains des membres exis-
tants do l’ordre supprimé. Dans ces états

non catholiques les gouvernements n’eu-
rent pas la pensée de déclarer ces biens,
biens do l'Etat, et ne secrurent nullement
autorisés à s'en empnrer.

Z En Portugal.

Parmi les princes entholiques qui aup-
primèrentles Jésuites avant latlécision de
Rome, le roi de Portugal, ou plutôt Pom.
bal, son ministre tout-puissant, suns aucun
respect pour les lois divines, ecclésiasti-
ques et civiles, et mêmue pour les droits les
plus saints de l'humanité, s'empara arbi.
trairoment «des biens desreligieux dépossé-
dés, ct tout en affichant de consacrer ces
biens de source catholique à des œuvres
pies il en enrichit ses créatures.

Lorsqu’en 1929, don Miguel, alors roi de
Portugal, rappola les Jésuites français dans
ses Etats, tous les anciens biens des Jésui-
tes étuient passés entre les mains d’autres
ordres religieux où d'ecclésiastiques, ou
servaient à l'entretien d’étublissements
publics d'éducation.
Les nouveaux Jésuites étaient en petit

nombre : on leur rendit leur ancienne mai-
son de St. Antoine à Lisbonne, où avait au-
trefois habité St. Francois-Xavier, et les
PP Simon Rodriguez, Louis Gonzilez, De
la Camera, Ignaco Azévéro, etc., ot plus
tard, le 9 janvier 1832, don Miguel signnit
Pédit qui les remettait en possession de
leur ancien collége des arts it Coimbre, 11s
en furent oxpulsés par un édit de don Pe-
dro du 24 mai 1834.
Nous pouvons remarquer gue le gouver-

nement du Portugal, sous l'influence de

Pombal, des voltairions et dos libéraux
d'alors, dépouillo les Jesuites ot disposotde
leurs biens, Dès que le gouvernemené est

franchement catholique, don Miguel, fidèle
aux lois de l'Eglise, fuit restituer ces biens

aux Jésuites. Don Pédro, libéral et révo-

lutionnuire, s’empresse de les dépouiller
de nouveau et de les envoyer en exil. Ce
prince se montre fidèle aux principes de lu
révolution ot du libéralisme.

(A continuer.)
 

Jie “ranc-Ba RLEUR,

Montréal, 2-4 avril 1874.

Les hostilités menacent du reprendre cu.

tre les journaux canudiens-français. La
motion de M. Moussenu en serait In cause.

Nous ne voyons pas l'actualité d'une pu-

reille polémique. Que M. Mousseau uit

eu tort ou raison, que certains catholiques
aient bien ou mal fait de préférer la motion

de M. Tlolton, cela importe peu, aujour-

d’hui que M. Riel est expulsé de la cham-

bre où nos divisions ne le ramèneront cer-
tainement pas.
Ce qui est fuit est fait. Nous sommes

en face d'un de nos plus grands échecs.
Nous venons d'être lu victime de notre fai-
blesse plus encore que du fanatisme oran-

giste. Le n'est pus le moment de nous eu-

tre-déchirer, de nous vilipender, de nous

déshonorer en prêtant À nos frères qui ne
partagent pas toutes nos vues, des motifs
vils et bas.

S'il faut absolument constater des fautes

passées et même récentes, fuisons-le, mais

que le respect soit toujours la loi de nos
combats. Ne nous évertuons pas à xonder
les secrets replis du cœur humain dans l’u-

nique but d'y trouver la bouc suflisante

pour ternir les uns après les autres tous

nos concitoyens, .
Ne perdons pas de vue une vérité que

nous avons tous plus ou moins maltraitée:
Quand la presse parle, le peuple écoute.
Nous l’initions chaque matin à tous les

scandales politiques. C'est unc nécessité.
Avec son indomptable logique, le peuple
assiste dune forcément à lu démolition de

plus d'un caractère, de plus d’une réputa-

tion de ceux qui sout ses maîtres. Ce
spectacle le désenchante, souvent le démo-

rulise. La faute n'en retombe cependant

point sur lu presse, mais sur ceux dont
elle est obligée de redire les actes.

Mais sortir de juste bornes, prendre
plaisir à interpréter les actions-des autres
d'une manière défavorable, ne vouloir rien

attribuer à l’inexpériencé, au manque de

tact, d’habileté, ete, tout rejeter, nu con-
traire, sur le compte de la mauvaise foi,

de jalousies, des ambitions de partis, des
passions égoïstes ; ne voir jamais que sen-

timent honteux chez ceux qui ne parta-

gent pas nos opinions ou toutes nos opi-

nions, voilà qui est souverainewent déplo-

rable. Avec un tel système, il ne reste

bientôt plus une seule réputation debout.
Le peuple finit par croire que l'équité, la

justice, le dévouement, lo désintéressement
et bien d’autres vertus, sont de grands mots

dont se servent les puissants pour endor-
mir le pauvre travailleur et l’exploiter.

Quand les principes ne sout pas eu jeu,

évitons ces querelles si funestes à la cons-

cience publique. Dans le fort du danger,

oublions les questions personnelles ! Oppo”
sons nos phalanges pressées ct unies à l'en-

nemi commun ! Par-dessus tout, quelques

soient nos divergences, ne nous refusons
jamais les uns aux autres ni la charité, ni
le respect, ni l'équité!

La crise que nous traversons nous im-

pose le devoir de nous entendre, de nous

unir dans une action communé. Cette

union, nous ne Vaurons jumais, tant qu'il
existern dans la presse des organes qui

n'auront point la force de n’être point

acerbes, injurieux ct agressifs envers leurs

frères. Comment s'entendre avec des

hommes qui sentent Comme un besoin de
sulir tout Ce qui ne sc rend pas à leurs

vues ?
1] w’ÿ u pas à se le dissimuler, nous tou-

chons à une époque difficile et décisive.
Sice qu’il ya d'honnêtes gens dans les

raugs catholiques de la Puissance, c'est-à-

dire si lu presque totalité des catholiques,

ue forme pus comine Un seul corps, uous

sommes perdus.
Oublions nus personnalités ct toutes les

misères qui s'y ruttacheut. Posons un ou

deux grands principes autour desquels

puissent graviter toutes nus espérauces,
tous nos labeurs, ct nous vaincrons}

Que lu presse donne elle-méme le branle

i cette union si néceseuire! Qu'elle se

refuse à colporter toute pensée, tute pa-

role, tous sebtiments capables de semer la

discorde dans nos rangs! Le peuple dont
elle est de nos jours une des grandes ins-
titutrices, lu suivra docile dans cette vuie

bénie d'où la défaite est éternellement
Lannie. Jit si, pour obtenir untel résultat,

il était nécessaire aux membres de lu
presse de se voir, de sc concerter, pour com-

biner leurs plans et préparer leurs forces,
pourquoi n'aurions-nous pas une grande

réunion, une grande cunvention ? Assuré-
ment, jrenuis des journalistes ne pourraient
se rencontrer sous des circon:“ances plus

solennelles ct pour une fin plus noble et

 

 plus haute,  

LE FRANC-PARLEUR.

Comment le “ National” traite ses
amis.

Le publie sait avec quelle gentillesse
d'expressions et de munières, les rédacteurs
du National traiteut ceux qui out lavan-
tage de différer d'opinion avec eux sur la
question de l'amnistie. Mais ce que toutle
monde ne connaît pas, c'est le zèle intempes-
tif que ce journal déploie en faveur de ses
amis,

Envoulant défendre ses maîtres, il leur
donne des soufflets qui doivent leur bruler
les joues. …

Avec du tels amis et des défenseurs
aussi adroits, les ministres fédéraux de lu

Province de Québce, peuventêtre sûrs que

la population canadienne-françaiso va

oublier immédiatement leurs injustices et
leurs bévues récentes,

Voici ce que publinit le « National» dans

gon numéro du 21 Avril courant,« l’impru-
dente apparition du député de Proven-

« cher à Ottawa, pour refuser cnsnite de

« comparnitre 4 su place en Parlement,
« arheve de fournir des armes à M. Bowell»

Le 15 avril, M. Fiset, le député pour

Rimouski, un national! pur sung, dans un

discours prononcé quelques instants avant
l’ajournement du débat, à deux heures du

matin, disait: « Que la raison qui a empê-
« ché Riel de prendre son siése, suivant
« l'ordre de lu chambre,c'est qu’il avait

« été informé qu’il existait à Ottawa unè
« organisation qui avait pour but d’attenter

« à sa vie s'il essayait de prendre son siége,

« et que lui (M. Fiset) produirait un affi-
« davit, attestant ce fait sous deux ou trois
« jours.

Puis il ajoutn: « Quant aux reproches

«que l'on m'adresse d’avoir conseillé ot

« accompagné M. Riel, lorsqu'il est venu

« prêter scrmont, je puis dire que nue con-
« duite à eu l'approbation de hauts person-
« nages politiques ct cela me suffit. »

Ainsi donc, d'après le National, le Dr.

Fiset, son ami, est coupable d’avoir con-
scillé Riel de prêter serment, ct par là

même a achevé de fournir des armes à
M. Bowell. Si M. Riel n été expulsé de

la chambre des communes, c’est donc sa
tante.

Mais que direz-vous MM. du National,

des hautes autorités politiques dont l’ap-

probation a été suffisante pour appaiser les
appréhensions du député de Rimouski; si’

von, que ces hauts personnages politiques,
les chefs nationaux, sont les vrais ct seuls

coupables de l'expulsion de Riel.

La conclusion est rigoureuse mais logi-
que, ct quoique vous fussicz, il vous en

faudra passer par là où par In porte.

Encore une couple d'articles de cette
force, et vos chefs politiques vous montre-

ront du doigt, peut-être d'exemple, ce der-
uier chemin.

<o.

Nous tirons du Journal de Florence
l’extrait suivant:

Nous avons signalé en son temps l'au-
dience purticulière accordée par Sa Sain-
teté à M. Hispu, qui eut l'honneur d'offrir
à Pie IX une reproduction exacte de lu
Grotte de Lourdes. Une lettre écrite par
M. Hispa lui-même nons donne de longs
et intéressants détails sur cette audience :
nous nous faisons un devoir de transmettre
ces détails à nos lecteurs.

Nous cédons la plume à l’heureux do-
nateur:
À sept heures du matin, écrit-il, la

Grotte était placée dans ln salle de la
comtesse Matilde.
À onze heures ct demie, moment fixé

par le Saint-Père lui-même, Sa Saîuteté
est arrivée par In grande galerie en man-
teau de Cérémonie, accompagnée des
Cardinaux ct préluts de sa Cour. C'était
un spectacle si grundiose, qu'il m'est im-
possible d'en exprituer la majesté etl'éclat.
Précédée et suivie de son majestueux cor-
tège. Sa Sninteté entrant dans la salle ne
peut contenir la joie de ln surprise ; à lu
vue du petit monument. Elle pousse un
cri d’'admiration. C'était In Grotte de
Lourdes avec sa verdure, avec su niche et
sa Vierge blanche, avec sa fontaine ot
l'eau qui coulait dâus uu petit bassin.

J'étais seul dans ln sulle, à genoux à
l’un des côtés de la grotte. Le saint et
vénérable vicillard s’est dirigé vers moi, m’a
béni et pris la tête entre ses deux mains,
en me disant avec douceur.—Mon ami,
levez-vous et donuez-moi à boire.
Ma main Frémissante de bouheur, à pris

le verre, l'a plucé sous le robinet pour le
remplir aux trois quarts. d'alluis le lui
préseuter sur un plateau d'argent, quand
11 m'a fait signe de le luisser remplir com-
plétement. Tombant à genoux,j'ai avancé
la coupe. Après avoir oté su cnlotte, il n
béuit lu statue, In grotte et le verre d’eau ;
ayant cusuite fait le signe de ln Croix, ilu,
bu le verre rempli de l'eau de ln source.

Sa Sainteté m'a dit ensuite, en souriant :
« Donnez à boire à mu Cour.p .

Tous les Cardinuux ct prélats sont pus-
sées à leur tour.

Juzez avec quel bonheur, j'ai rompli le
rôle d'échanson! il me semblait que je
voyuis passer dovant moi, Notre Seigneur
avec ses apôtres ct ses disciples,

Le Souverain P’ontife m'a exprimé une
très-grande confiance duns l’enu de la fon-
taine miraculeuse do lourdes. C'est du
reste le sentiment qu'il a manifesté en
bien d’autres circonstances. Les journaux
de Rome parlent avec étonnement de va
foi, ct de ses espérances en la Viergo de
Lourdes.
Je regrette de ne pouvoir vous raconter

toute In conversation, muis je n'en finirnis
pus, car il m'a demandé une infinité do dé-
tails sur l'apparition, sur la grotte, sur lu
chupello, sur lu fontaine, sur les miracles,
sur les pèlerinages.   

ESSAT.

(Suite)

 

CONSIDÉRATIONS PoLITIQUES ET RELIGIEUSES SUR LA

SITUATION ACTUELLE DU CANADA.

Vv

Une question d’amnistie,

C'est en Novembre dernier, que les chefsdu partie conservateur
ont à regret abandonné le pouvoir pour le remettre aux mains
des grits d'Ontario ct des rouges de lu province de Québec, leurs
vieux et mortels adversaires.

C'était en Janvier mil huit cent soixante-dix, que les chefs
conservateurs promettaient solennellement, par lu bouche de leurs
délégués, à M. Louis Riel, président du gouvernement provisoire

de Manitoba, et à ses braves Métis de leur accorder une umnis-
tie générale, qui les mettrait à l'abri de toutes les accusations

que leurs ennemis acharnés, les orangistes d'Onturio et du Nord-
Ouest, pourrnient porter contr’cux, au sujet des derniers troubles

qui venaient de se manifester duns cette province.

C'était encore au mois d'Avril de la même anuée, mil huit
cent soixante dix, que ces chefs renouvelnient de leur propre

bouche, en présence des délégués de Riel, In promesse d'amnistie
fuite peu de temps auparavant par leurs délégués.

Plus de trois aus se sont dune écoulés, pendant lesquels les
chefs du parti conservateur n’ont pus su trouver le courage né-
cessaire pour accomplir un impérieux devoir d'honneur et de
conscience. Pendant tout ce laps de temps, Riel ct ses amis
n'out cessé d'être poursuivis, menacés, traqués de toutes parts.
Lépine n été emprisonné, Goulet assassiné impunément, et Riel
lui-même en est réduit à être privé de ses droits de citoyen. Le

chef Métis, appclé à représenter à lu chambre fédérale du la Puis-
sunce, une division importante de su Province, ne peut jouir de

l’inviolabilité que le titre de député assure à tout homme qui
n’est pas mis hors lu loi. Ce graud patriote, ce catholique géné-
reux se voit aujourd’hui, avec tous ses concitoyens,livré, peut-être
pour toujours, à ln merci d’une secte haineuse et cruelle, qui ne
respire que la vengeance ct ne médite que des projets d'ussassiunt.
U a mis sa confiance dans la parole et dans l'honneur du cabinet
conservateur: il u été indignement trompé.

Ce qu’il ÿ n de plus honteux dans cette trahison, c’est que les
ministres canadiens catholiques, qui ont contribué pour leur part
à l’accomplir, s'étaient fait représenter auprès du gouvernement
de Riel, par Sa Grandeur Mouscigneur Taché ct par monsieur
le Grand-Vicaire Thibault. C'est par ln bouche d’un illustre et
saint évêque ot d’un vénérable prêtre que ces messieurs ont fait
porter à leurs coréligionnuiresdes promesses meusongères, si elles
n'étaient hypocrites.  Puisqu'ils se purmettaient d'user de leur
influence comme catholiques auprès de ces personnages d'un
caractère anguste, pour les faire‘intervenir dans une affaire poli-
tique importante, ne devaient-ils pas aussi au prix de tous les
sacrifices, même de celui du pouvoir, travailler à maintenir dans
toute leur intégrité les engagements que ceux-ci avaient contractés
eu leur nom,  Puisqu'ils avaient profité de l'ascendant d'un
grand dignitairo de l'Eglise, et d'un missionnaire sur les popula-
tions catholiques du Nord-Ouest, pour leur faire aceepter les
propositions de ln Puissance, ne devaient-ils pas encore, nu prix
de tous les sacrifices, même de celui du pouvoir, ne pus paraître
avoir abusé do In confiance et de In piété de ces populations ?

Mais il y avait dans le parti conservateur protestant, des
membres orangistes qui menagaient de se retirer, si l'on rendait
justice aux catholiques du Nord-Oucst, or il fallait avant tout
conserver le pouvoir: car cette nécessité prime toutes les autres,

on sacrifia donc courageusement ln justice à l'ambition ; mais
on n’en fut pas plus heureux ; la défaite arriva tout de même,

et lorsque son heure fatale vint à sonner, on n’eut pas même la
triste consolation de pouvoir dire avec un roi très chrétien :

« Tout est perdu, hors l'honneur: » avec le fétiche du pouvoir,
on avait tout perdu.

Ceux qui ont suivi de près les événements qui se sont passés
à Manitoba dans le cours des années mil huit cent soixante-huit,

soixante-nouf et soixante-dix, savent que le gouvernement provi-
soire de cette province, légalement institué parle suffrage uni-

versel, en des circonstances exceptionnelles qui réchunaient

l'intervention du peuple, usa de gon autorité avec une modéra-

tion digne des plus grands éloges. Après avoir plusieurs fois

désarmé ceux qui attentaient à In vie de ses membres et prome-
naient In dévastation à travers le pays, il leur luisa la vie sauve
et souvent mêmela liberté ; il arrachn plusieurs d'entr'eux des

mains du peuple qui les voulait mussnerer. Seul, Th. Scott,
vingt fois pardonné ct vingt fois rebellé, s'étant longtemps moqué

a son aise de la patience de ses juges, fut enfin exécuté dans l’in-
térêt de la paix ct de la sécurité des citoyens. Le gouverne-
ment de Manitoba le fit comparaitre devant un tribunal militaire,

qui lo juges conformément à In loi ct le condummna à mort. Le

gouvernement, en agissant ainsi, demeurait dans les limites de
son pouvoir, ct même dans les limites d’une juste défense; il nvait

d'ailleurs été librement établi par le peuple, ct solennellement

reconnu comme légitime par les représentants de l’Empire Bri-
tannique ct pur ceux de In l’uissance du Canada, Il nvnit douce
le pouvoir, lo droit, l’obligation même de maintenir l'ordre dans
le pays, par les moyens qu’il jugeuit les plus propres à lui faire
atteindre cette fin.

Les chefs conservateurs canadiens n'eurent, par conséquent,
aucune exeuse pour ne pas remplir l'engagement qu'ils avaient

pris envers ce gouvernement, de proclamer l'amnistic en faveur
de ses membres et de ses agents officiels. Ils étaient d'autant
plus strictement tenus d'accomplir leur promesse, que le peuple
de la province de Manitoba avait fait de certe promesse, ln con-
dition sine qué non de son entrée dans lu confédération. Enfin,

si une obligation plus grande peut venir s'njouter à celles que
nous venons de_mentionner, ils devaient encore plus particulière-

ment nu pas manquer à leur parole, ceux des ministres fédéraux
qui avaient traité comme catholiques avec une population catho-
lique par l’entreprise d'un évêque et d'un vénérable missionnaire.
Ils devaient exiger In proclamation de l'anmistic, et si on In leur

{ refusaiont, il ne leurrestait en honneur, en justice et en conscien-
ce, d'autre alternative que celle de donner leur résignation, Ah!

s'ils avaient dû mourir d'une telle mort, ils auraient fait une fin

digne de lour beau titre de chefs entholiques conserva teurs

Maisil n’ont pas voulu de cette gloire. Ils trouvaient trop dur
de mourir, méme pour ressusciter.

Osons espérer, cependant, que In cause de nos coréligionnnires
du Nord-Ouest n’est pas à jamnis perdue, et que les membres

catholiques du enbinet actuel, pour si libéraux qu'onles ait tou-

jours fait passer, se montroront plus réellement conservateur des
bons principes que ne J'ont été plusieurs de ceux qui, se parant
de ce titre, ont si souvent méconnu les obligations qu’il impose.
Les nouvenux Ininistres ne pourraient se faire plus d'honneur,
ni acquérir une influences plus durable parmi leurs concitoyens
qu’en rendant pleine justice à ln population catholique de Mani-
toba. Cette population odieusemout maltruité pur des enuomis
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irréconciliables que ne retient ni le frein de la loi, ni celui de la
conscience, ct d'uutre part odicusoment trompée et trahic par ceux
qui auraient dû mettre tout cn œuvre pour la protéger, doit ran-

contrer la sympathie de tous les cœurs bien nés, à quelque purti
qu'ils appartiennent. C'est une précieuse occasion qui se pré-

seute là pour MM. Dorion, Letellier et Fournier de se faire un
beau num, eu accomplissant un grand devoir. (1)

UN CURE DU DIOCESE DE QUEBEC.
 

(1) Nos lecteurs devinerontfacilement que cotte partie n été écrite avant
le fameux vote qui a expulsé M. L. Rlel de la Chambre,

(A continuer.)

Bulletin Télégraphique.

EURopE.

Les nouvelles qui nous arrivent de Madrid en date du 21 cous
runt, annoncent que les hostilités ont recommeucé entre les pars
ties belligérantes devant Bilbao, .
A cn croire les dépêches républienines, les Curlistes auraient

été forcés d'abandonner toutes les positions fortes qu'ils océu-
paient devant cette ville, entr’autres Portugalete et Sun Luerco.

N'ayant plus de vivres, les soldats de Don Carlos seraient cor -
dumnés à se nourrir de la chair de leurs chevaux, preuve qu'i's
lèveront bientôt le siège devant Bilbao.

Fait assez singulier, depuis la date de ces dépêches, rien n’et
| venu aunoncer In défaite des Carlistes, si longtemps et si souvent
promise, ce qui pourrait nous faire croire, par l'expérience cu
passé, que l'armée royaliste s'occupe peu des dépêches de Madrid
et benucoup trop des troupes républicaines.
La Compagnio du Canal de Suez, suivant In dépêche ds

Londres en date du 23, public uu protêt contre la décision de
la Commission au sujet des taux de tonnage sur le canal, ct no-

 tifie les navires qu’ils ne peuvent passer, à moins de payor les
droits régulièrement établis par In Compagnie, avant d'avoir la
permission d'entrer dans le canal.

Puris, avril 23—A une séance du comité permanent de l'as-
semblée, il à été décidé de faire une investigation sévère au sujet

i du naufrage du vapeur Amérique.
Constantinople, avril 23.—Une famine rôgne à Constantine-

le. :
? Londres, avril 23.—Dans la chambre des Communes, Benja-
win Disraéli dit que le ministère avait conseillé à la reine de
décorer Glover pour les services qu'il avait rendus dans la

i guerre des Ashantes. Gladstone parla longuement sur la question
! du budget ct complimenta In chancelerie de l'échiquier sur l'ex-
| posé financier qu’il avait fait. Il approuva le rétablissement des
droits sur le sucre.
Le correspondant du New Yorl Iferald lui télégraphie de

Londres que la clusse commerciale est d'opinion que le vote du
président au sujet du cour financier, produira d’heureux résul-
tats, et que tout moyen contraire cût été fatal.

Les capitalistes de Paris partagent aussi cette opinion.
Londres, 23 avril—Dans ln Chambre des Communes, la

réduction de In tuxe sur le revenu a été votée. _
Paris, 23 avril—Le Moniteur annouce que le co:nte de Cham-

bord est arrivé à Versailles.”
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CHANGE,
Bauque de Londre, 60 jours- - re - Of 69%
Traiteenordo -  - = - - $# 698
Or do New-York à 11.30 a.m.- - - = 69 114

REMARQUES. !
Ventes cottc avant-midi: ‘

19Parque de Montraél.—10 à 194, 65 à 1974, 15 à 1973, 25 à
74,
Télégraphe de Montrénl—5 à 1874, 25 à 1874,
Cie. des Chars Urbains—24 à 195, 25 à 195, 25 à 196, 40 à

197, 10 à 197,
Cie. du Gaz—25 à 1264.
Vonte cette après-midi:

ot que de lu Cité—1O à 103, 25 à 1034, 15 à 1034, 50 à
Banques des Marchands—24 à 1144, 20 à 1144,
Bauque de Commerce—54 à 12G4, 100 à 1264, 100 à 12100 à 1264. 88,100 à 126h, o
Télégraphe de Montréal—8 à 1873.
Cie du Guz—25 à 1264, 25 rapportées à 1264.

L. A. P. BARTHE,
+ Courtior on Stocks,

236, rus St, Jacques, Poa

Montréal, 24 Avril 1874,
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John Hutchison..….…....…...... arocnsenceunacee T2 Notre-Dame
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Toute personne ayant des objections à fairo à la confirmation des dits certificats
et à l'octroi des dites Licences est par les présentes notifiéos ct invitées d'adresser ses
dites objections aux Commissaires des Licences susdits à leur Bureau No. 63, Ru®
St. Gabriel, en cetto cité, dans les huit jours suivant JEUDI, le VINGT-TROIS
d'AVRIE prochain étant le dernier jour de la publication de cet avis.

Par ordre,

Bureau des Commissaires do Licences,
No. 63 Rue St, Gabriel

CHS. De CHANTAL,
Sec. Commissaires des Licences.

Tour aussi nov.—Un de mes amis

qui s’est servi de votre Sirop (Fellows)

composé d'Hypophosphites pour la con-
sowption, avait été induit par un de nos

droguistes à prendre une autre préparation

d'Hypophosphites quil disait tout aussi

bonne. sinon meilleure.  L'emploie d'une

demi bouteille lui apprend que s'il vouluit
se sauver, il lui fallait retourner à votre
Sirgp.

Baltimore. Mayland. Gro. C. Four
Mansion House Hotel.
 

 

Ls. Joskru Guisorn, Ecuier, nvocat, ve.

Venantde terminer le Livre de Renvoi de

Sulxlivision de la torro Bourbonnière, à

Hochelaga(dont MM. Chs. 11. Letourneux,

M. Boyce, (i. Deschamps, OL Lecours et H.
Girard sont los propriétaires) qui « reçu
l’approbution complète ct entière du Gou-
vernement, à lu sollicitation des intéres-
sé et d'un grand nombre de capitalistes,

vient d'ouvrir au No, 15, Rue St. Lambert,
en haut «de MM. Labadie, Notaires, un
Bureaude Cadastres pourles subdivisions
des terrains.

Son expérience dans ce genre d'alfuires
le recommande à l'attention des grands
propriétaires de cette cité.

Pour complêter l’ensemble de organi.
sation de son Burenu, ce Monsieur s’est ns-
sure los services de A. W. Lippé, Eer. ar.
penteur déjà avantageusement connu à
Montréal.

M. (itidord publiera les extraits de ses
Livres de Renvoi de Sullivisions,avee plans
aussitôt que le nombre en permettra In pu-
blication.

L. J. GUIBORD

TIENT SON

Bureau de Cadastre
POUR LES SUBDIVISIONS

Au No. 15, Rue St. Lambert, au Bme.

Résidence Privée, 2093 Rue Craig

MONTREAL.

ACTÉ CONCERNANT LA FAILLITÉ DE 1869,

Dans l'affiuire de LEMIEUX € DUBRULE, 77
Faillis

de soussigné, GEORGE HYACINTIE Dt-
MESNIL, de lt C6 de Montréal, ab été nome
Syndic dans cette alliulre.

Les Crénneters sont requis de produire leurs
réclamations à mon burenu No 31 et demie,

Rue Craig, sous un mois, et sont aussi par le

présent notifiés de s’y réunir, lemejourd'Avrit
prochain, 4:8 hes, 1%), pour l’exainen des foillis
et arrangement des affaires de In Faillite en,
général, -

Les falllis sont par le présent notifiés d'assister
à ladite assemblée.

 

G. II, DUMESNIL,
Syndie Ofiiclel,

Montréal, 3} Mars 1874.

ACTE DE FAILLITE DE 1869.

 

Dansl'affaire de FLAVIEN PARISEAU, com-

merçant, deln cité de Montréal, tant en son
nom propre ot privé que comme ayant fle af-
faires en société avec JOSEPIL GIBEAU,

commergunt, enm me lieu, sous le nom de
* Glbeau & Parlsean,

Fuilli,

Jo soussigné, Joseph Regnler Brillon, de In

paroisse de Belœll, al été nommé syndic duns
cetto affinire.

Les créanclers sont par le présent requis de

produire leurs réclamations devant molsous un
mois et sont aussi notifiés de se réunir à mon bu-

renu, au viInge de In paroisse de Belwil, MER-
CRED]le VINGT-DEUXIEME jour du mois
d'Avril prochain, à DIX heures a.n,, pour l’exn-
men du falillet l’arrangement des ailiutres de ln
Faillite, généralement,

Le faillf est pur le présent notlilé d'assister à
Ia dite assemblée.

J. R, BRILLON,
yn lle.

Bell), 17 mars 18741,

 

Acte concernant la Faillite de 1869.

Province de Québec, }
Distrlet de Montréal. $COUR SUPERIEURE

Dans "'aflaire de

WILLIAM AKERMAN, Imprimeur et Com-
mereant de Montréal,

Faillis,

Le soussigné n déposé nu Greffe de cetto Cour,
nn acte do composition et de décharge exneuté

par ses créanciers, et Vendredi le vingt-quatrie-
me Avril prochain, tl s'adressern À cette Cour

pour une confirmation de ln décharge puria er-
fectuée.

WILLIAM AKERMAN,

Mogtréal, 17 Mars 1574. cf-1fps—86

BOIS ! BOIS! !
12,000,000 DE PIEDS

 

 

Nous avons eh mains et offrons nu publie douze

mitHons de pleds de bols. Le plus varié et le plus

grand assortiment de la ville, comprenant plan-

ches de 3 pouces, Pin, Pruches, Planches de deux

pouces et d'un pouce et un quart, ob un pouce et

demt: Pin, Pruches et boistmou, Pnnches d'un

quart, d'une demle of d'un pouce, dof noyer

noir, érable, fr*ne, ete; en plançons, plancher

ot mautrlers : 70,000 plods de cèdre, 6,900 billots en

Plançons, et une grande quantité de lattes de

pin de première classe.

3#,000 planches de pin, planches pour conse

traction de valssenux,

Nous avons toujours en malins une grande

quantité de planches de pins, ce prnches, et adn-

sl que des plançons, pour endre de porte, plan-

cher, toit, clôture, ete.

Bois carré scié à ordre.

Le bols el-dessus xe vend À des prix trés-ré-

duits.

JORDAN & BENARD,

19, Rue Notre-Dame, près de l'Hôtel Donegn-
na, 352, coln des Rues Oralget Ronsecours, Car-

ré Viger, ct Marché Bonsccours eu ¢té, za-0

     

   
anger

MEUBLIER

No. 270. Rue Notr--[ ame

M. A. BELANGER, tout en remerciant

ses pratiques et le publie en général, du
généreux encouragement qu'il n reçu jus-

qu'à ce jour, les informe respectuouse-

ment qu’il contintera commepar le passé
à tenir un assortinent considérable de

meubles, tels que:

Meubles en Palissandre,

Meubles en Noyer Noir,

Garnilures de Salon,

Garnitures de Salle a Din:r,
Garnitures de Chambres a Coucher.

fête. Fite, Ete.

Rien de ce qui peut donner à cet Eta-
blissement les avantages dont il est sus-
ceptible ne sern négligé, et il espère que
le succès pnssé justiliera le suevès à venir
«de cette Maison si avantageusement connu.

Cette ancienne Maison sollicite de nou-
veau l’encouraguiment du publie, qu'elle
cherchera toujours à satisfuire par le goût
et lo fini duns le travail et l'exactitude
dans l’exécution. :
Les Maisons d'Education, Collèges, Cou-

vents ut Maisons Religicuses ont®l'avan-
tage de trouver dans cet Etablissement,
tous les Ameublements dont ils peuvent
avoir besoit à des prix modérés. 11 en est
de méme de Messieurs les curés, dont ls
Julronage est respectucusement sollicité,
Ve plus, les articles vendus sont garantis
dela qualité et den nature indiquées à
l'acheteur.
Messieurs les Hommes de Profession,

Hommes d'alfaires, ete, trouveront aussi
ä cet Etablissement des Ameublements de
Bureaux, d'Etudes, de Libraires, etc, tels
que Bureaux avec Cusiers, Tubles pour
Ecrire, Bibliothèques, Fauteuils en Jone,
ete, otc.

By" ÜNE VISITE EST RESPECTURUSE-

MENT SOLLICITÉE.

 

Acte concernantla Faillite 1869
 

Dans l'affitre de Je te. DUHAMEL, père.

H'ailli.
Je soussigné, GEORGE HYACINTHE DU-

MESNIL, de ln Olté de Montréal, ut été nommé

Svndie daus cette affalre. .
Les Crénneters sont requis de produire leurs

réclamations à mmon bureau, No. 212 tue Notre-

Dame sous un mois, et sont aussi parle présent

nolifiés de sy réunie le teJour de Mai prochain,

à 2heures PM pour l'eaxmieus du alll et Par-

rangement des alliires de ln Faillite en général.

Le tailltest par le présent notifié d'assister à
Liu tite assemblée,

G. Hi, DUMESNIL,

Sy nadie Osiclet.
Montréal, 30 mars INT 1. is

 

    
ti

LICENCE

EPICERIES ET AUBERGES
Les Commissaires des Licences sont préts à

recevoir etexaminer les applications pour

Licences des Epiceries et Auberges
Les Requérants seront fournis avec los Blanes

de Requête requis parla Loi pour les dites Lie
ceneces des Epleertes et Auberges nu Burenu des
susdlits Commissaires des Licences seulement.
No. 63, Rue 81. Gabriel,

Pur ordre,

CHAS. De CHANTAL,

Secrétaire.

Commissaire des Licences,
Montréal, 16 mars 1874, 8

 

NARCISSE BEAUDRY
HORLOGER

ORFEVRE ET BIJOUTIER

44, COTE ST, LAMBERT,

MONTREAT,

M. Narcisse Beaudry offre ses remercicèinents

les plus sincères à ceux quiont bien voulu June

qu'à cojour lul offrir leur patronne,

I annonce aveeplaisir à ses anis et nu publie

que ses opérations lui ont permis d'augmenter

et ao varler l’assortiment de ses bljoux ot de wes

plerres précieuses.

Ses diamants sont de in plus hello eau et lofnt

artistique avec lequel ts sout cnchassés, témoi-
gne hautement de sou habileté et de celle de ses
ouvriers. Toutes les varlétés des pierres pré
eleuses en usage pour lex bagues, sont dans ses
vitrines où les connalsseurs amont l’uvantage
«de futre leur choix, 7
M. Benudry se charge comme par le passé de

In confection de toute espèce de bijoux et 11 en
fournit les matériaux ot In main-d'œuvre à des
prix défiant toute compétition,

Au nombre de ses spécinlstés, M. Reaudry on-
tfoprend In réparation des ornements d'Eglise,
et {invite tout particulièrement les membres
du clergé de cette l'rovinee À venir visiter son
établissement,

Népuientions (aitos aux montres degmembres
du clergé & 23 pour cent meilleur marché qu’al”-
leurs. 
Toul article sortant de son atallor 0st Tn

Ent EeoeRe
.



Vor. IV.

mr

ANNONCES NOUVELLES.

 

Acte Concernant la Faillite de 1869.

Province de Québec :
District deMo } COURSUPERIEURE.

In re

MICHAEL CRAIG, Commergant de Montréal,
dit District,

Insolvable.

Avis est pur les présentes donné que Vendredi,
le vingt-deux Mal prochain, to dit Michnel Craig,
failli, feraapplication pour sn décharge suivant
le dit acte de Falltite 1800, devantlu dite cour.

OUIMET,ST. PIERRE & AUGÉ,

Avolatspour Requérant.
Montréal, 27 Avril 1874, of—H

ACTe DE FAILLITE DE 1869.

Dans I'atlalre de HYACINTHE LEGAULTDIT
DESLAURIERS, ue

Fuilli.

Un bordereau des dividendes n été préparé ots

restera ouvert aux oppositionsJusqu'au 14 Mai,

prochain, aprôs lequel Jour les dividendes seront
puyés.

 

G. IL DUMESNIL,

Syndle
Montréal, 21 Avrll 1874.

ACTE DE PAILLITE DE 1869.
Dansl’atfuire de GERVAIS DECARY, de In Cité

do Montréal, Plätrier et Commercant.

Fuilli.
Lofatlll n'ayant fait une cessiou de ses bens,

8es Crénnclers sont notifiés de s’assemblord si

place d'nfluires, No. 171, Rue Ste. Elizabeth, à

Montréal, le 2Tme jour d’Avril cournnt, a dix

heures, A.M., pour prendre communlention de

l’état do ses affiuires et do nommer un Syndic.

G. H. DUMESNIL,
Byndic Provisoire.

Montréal, 7 Avril 1874. af=l ps—12

Acte Concernant la Faillite de 1869.

Dans l'atitre de AMÉDÉE JOSEPIH AUGUVER,
do In Oité de Montréal, manufacturier et

commergant.
Failli.

Le failli m'a fait uno cession de ses blens, sce

créanciers sont notitiés de s’assembler à In salle

des faillites, au palais de Justice, en In Cité de

Montréal, lo 20 Avril prochain, à 10 heures A.M.

pourrecevoir un état de ses affhires, ct appoluter
un Syndic.

G. H. DUMESNIL,
Syndic Provisoitre.

Montréal, 28 mars 1874. 38

 

AVIS

Demande sora faito au Parlement du Canada

4 sa prochaine session, pour eu obtonir un acte

d'Incorporntion do“ l’Associntion Intornatlonulo

de transport.”

EDMUND BARNARD.

Procureur des requérants.

bin-32
Montréal, 6 Mars 1874.

 

PHARMACIE GLASGOW

400, RUE NOTRE-DAME, 400

MONTREAL

ANTI - CHOLERIGUE
(Ou remède contre le choléra)

En vente seulement à la PrARMAOIR

Grasgow,

Lo célèbre remède du Dr. Hamlin, con-
tre le CHOLERA, avoc los instructions

complètes de son usago dans les différontes

ériodos de cette maladie.

Prix. ..…oovo+cocooc0osc0c TDCtS,

DESINFECTANTS!
HLORURE ETCARBONATE de CLIAUX

COUPEROSE, FLUIDE de CONEY
CHLORIQUE ! Erc., Etc.
 

MIEL NOUVEAU !

On vient de recevoir à la Pharmacie

Glasgow uue quantité de Miel Nouvenu ox-

quis.

HOMEPATHIE !

Un assortiment complet de Médocines

Hommpathiques ot de livres traitant sur

ces sujets. Aussi les Spécifiquos d'Hum-

phry, ot les Extraits de Ilumemelis de
Pond.

REMEDE SOUVERAIN CONTRE L'EPI-
LEPSIE PAR PARODEC.

Cette médecine merveilleuse est prépn-
rée d'après les Directions d'un célèbre

médecin Parisien, et a été en usage tant au
Canadn qu'aux Etats-Unis, depuis de lon-
gues années avec un succès étonnant.

Le soussigné peut la recommander avec

confiance à tous ceux qui souffrent de
cette grave maladie.

 

EAU MINERALE!
DE SAINTE GENEVIEVE !

Cette Eau minérale n prouvée, par l'u-
sage et par l'analyse, qu’elle était la plus
puissante, la plus eflicnce et In plus natu-
relle de toutes celles qui ont été oifertes

jusqu'ici au public.
Un seul essai convaincra les plus incré-

dules de sa supériorité et de son excellen-

ce.
On la délivre À domicile, sans charge,

dans toutes les parties de le ville.

J. A. HARTE, DROGUISTE,

400, Ruc Notre-Dame, Montréal.

ANNONCES NOUVELLES.

CANADA
Province de Quatee,{ COUR SUPERIEURE.
Districtde Montréal.

Acte de Faillite de 1869

Dans l’aifuire de

CHARLES ROCH de In Cité et du District de
Montréal, Hôtelier et Comimnerçant, tant en

son propre nom, que cole ayant fult aflol-
res oh société avee Joseph Roch, son pire,

sous les nom et ralson de * C. Roch & Cle.”

Fallll.

Le soussigné n déposéau Bureau de cotte cour
un acte de composition et de décharge ob Veon-

dredl, le dix-soptième Jour d'Avril prochnin, It
s'adresseru à lu dite cour pour en obtenir une

notification de lu décharge oifectuéo on sn fa-
veur.

CHARLES ROCIL
par

Li. Lie MAILLET
BOW procurcur ad litem.

 

Acte concernant la Faillite de 1869.

Province de Québec,à
District de Montrénl. § COUR SUI'ERIEURE

Dans l’attelre do

FRANÇOIS VIAU, Commerçant de Montréal,

Fuailli,

Le soussign6 a déposé au Gretlt (lu cette Cour,

un ucto do composition ot ce décharge, exécutée

par sos erounclons, ot Voudredl le vingt-quatriè-

me AVril prochain, 11 s'iulrensors À cette Cour

pour unu contirmutlon do lu décharge pur là ef=

fecLuée.

FRANÇOIS VISU.

Montrénl, 17 Mars 1874. ef-1fps—30
 

COMPAGNIE D'ASSURANCE

AGRICOLE
N'assure que les Propriétés des Fermes

et les Résidences détachées

 

 

ACTIF EN ARGENT... $500,000.

DÉ£PoT DU GOUVERNEMBNT... $100,000.

BUREAU:

No. 245, RUE ST. JACQUES
MONTREAL.

E. H GOFF, Gérant.

AVANTAGES OFFERTS

ler. La plus grande garantie sous la forme
d'un vaste capital monétaire payé et

cent mille piastres déposées au gouver-

noment conuno sûreté pour les déten-

tours de polices. ?

2me. Cette Compagnie se Lorne à assurer
les propriété rurales et les résidences

isolées.

3me.—Cette Compagnie assure contro les

pertes et dommages causés par la foudre
soit qu'il y ait incendie ou non, ceci est
ajouté à l'assurance contre le fonot « l’A-

gricultural » est la soule Compagnie en

Canada qui offre cette garantie aux dé.
tenteurs de polices.

ler. Août 1873. fm-51.

 

LA COMPAGNIE

ASSURANCE ROYAE CANADIENNE

Contre le Feu et les Accidents de la Mer

SR. 85,000,000CAPITAL AUTORISÉ

Cette Compagnie, s'étant conformée aux condi-

tions do l’Acte, est mulntenant autorisée

et est prète à accopter

TOUTES ESPÈCES de RISQUEScontre le FEU

A DES TAUX MODÉRÉS

 

Toutes les réclamations seront payées im-
médiatement après que la perte

sera établie.

DIRECTEURS:

Hon. Joun Youna, Président

J. F. SINOENNES, Vice-Président

ANDREW RonmrTsoN
J. R. Tumaupsau
L. A. Boyer, M. P.

ANprew WILSON.

JouxgOsTeLL
W. F. Kay,
M. C. MuLLARKY

Secrétaire Trésorier - - - - ARTHUR GAGNON

Gérant - - - - - - « + « - « ALFRED PRRRY.

Bureau Principal, 160 Rue St. Jacques

19 Septembre 1873 an-64.

SACRE DE Mgr. FABRE
IL E. Desmarais offre en vente de magnifiques

photographies de Sn Grandeur Mgr. Fabre
(12 x 14) au modique prix de $1.50.

Tous les membres du clergd daco diocèse,
ainsi quo tous les anis de Sa Grandeur, s’eim-

 

  pressoront de profiter de cette occasion pour se
procurer cotte photographie sl digno «°. tre con-
servée. Ils In trouveront en vente choz tous les

Hbratres do In ville ot chez le propriétaire.

De plus,en visitant ses atollers, on pourra faire

l'acquisition do deux nutros benux uiblonux : ce-
tai du clorgé du diocèse de Montréul et lo tsblonu

du Concile œcuménique.,

M. Desmiarais invite nusal le public À vonir

voir In nombreuse collection de photographion

dos moinbres du clorgé qu’il possèdo.

ATELIERS
No. 11, Carré Chaboillez & No.7 Rue Sangut-

net

M mai 1673. se 

I

|
|
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LE FRANC-PARLEUR.

MARCHANDS-TAILLEURS.

M. T. SARAULT,
MARCHAND-TAILLEUR

No. 213, RUE MceGILL
EN GEOS ET EN DETAIL
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Commandes qni lui seront adressées.

Montréal, 3 Mal 1873.
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L'ASSORTIMENT

A MEILLEUR MARCHE ET LE PLUS CONSIDERABLE

D’'HABILLEMENTS DE SAISON

M. T. SARAULT est à même de fournir dans le plus court délai toutes les

 

SOCIETE

CONSTRUCTION DE [A PUISSANCE
No. 55, Rue St. Jacques

MONTREAL

Fonds d'approbation sousorit $3,000,000

 

Fondée le 14 Avril 1872

Fonds Permanent
À souscrire $100,000, en parts do $100 et payables

DIX pour cent tous les trols mols.

Le dividende pour les six mols finissant Jo ler

Mars, à été nu taux de neuf pour cont par an, ce

qui a copondant laissé des profits considérnablos

pour porter nu fonds de réserve.

Département d’Epargnes
SIX pour ecnt pour sommes au-dessous de $500

prêtées à court avis, CINQ pour cent pour som-

mes au-dessus de 5500.

SEPT pour CENT pour toutes sommes prètées

À termes fixes de plus de trols mols.

I. A. QUINN,
v0 Ssce.-Trés.

an-72

 

GRAINES

FLEURS TDRJARDINS
Envoyées par la Malle dans toutes les

purties de la PUISSANCE.

Notre Chromo “LA PETITE FLEURISTE” nine
magnliique Gravure de Salon, mesurant 17 x2

pouces, est envoyée çratis À toute parsonne nous

favorisant d'une commande au montant de

CINQ PIASTRES.
Ecrivez pour notre CATALOGUE,- 1équel sera

envoyé par ln Malle À tous coux qui le désire-

ront, .

CHASE BROTHERS & BOWMAN,

FLEURISTE,

OBHAWA, ONT.
6 février 1574. c-f-26

 

Maison St. Denis

RESTAURANT FRANÇAIS
Coln des Rues

BONSECOURS ETCHAMP+DE-MARS

M. EDOUARD FORTIN, nyant nehoté do M.

BE. L. Éthlor Ie magnifique Restaurant cl-haut

montionné, n l'honneur d'informer ses amis et

le public en généraliqu'il contlnuern comme son

prédécesseur à donner pleine ot entière sntisfne-

tion à tous ceux qui voudront bien l’honoror do

leur patronage.

Lo nom st blen établi de ce Rontaurant restera

toujours nu rang de promiére classe.
Lex vinx et les Ilqueurs seront toujours des

moitieures nnrques et ln cuisine française.

Lunchs, déjeuners ct diners sorvis à toute

heure.
Attention toute spéelnlo nccordée aux

d'inors privés ot aux réunions d'amis.

16 dée. 1873

MADAME GRENIER
GARDE MALADE

No. 8, Rur JACQUES-CAUTIER, No. 8,

Pros la Ruo des Gommissairos,
Meutréal, 5 avril 1673.

an-12
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LA COMPAGNIE D'ASSURANCE

LA CITOYEXNE”
DU CANADA

 

FERRONNERIES

POELES!

FERRONNERIES! !

FERBLANTERIES! ! !

CORNICHES ET

ORNEMENTS DE RIDEAUX

L. J. A, SURVEYER
MARCHAND DE

FERRO NN KRIES
ET FABRICANT DE

FERBLANTERIES

EN GROS ET EN DETAIL

No 264 RUE CRAIG
RNSEIGNE DU_UADENAS D'UR

MONTREAL,

 

M. L.J. A. SURVEYER ale plalsir d'annon-
Ces à ses pratiques ot au public en général qu'il
tiendra toujours, comme pur le psec, Je mell-
leur assorthnent de Poélos de Guistne et de pas-
Sue, AU Hombre dosgnels so trouve le inullleur
Po lea Charbon de Passage, dit:

AMERICAN BASE BURNER
Manufucturd par Turnbull & Cle.

Crest le plus parfait que l’on connaisse.

M. La JA. 8, attire ausst Pattestlon sur un
grand assortiment de

CORNICIIES ET

D'ORNEMENTS DE RIDEAUX.

Dont les patrons détient toute compétition.

Son département de In Ferbinnterie nejlais €

rlenA désirer. Ses ouvriers sont des plus hiabl-
les ot les matériaux de In meilleure quatité,

—

On trouverntoujours chez lui le mellleur ns-
sortiment de

POELES,

FERRONNERIES,

FERBLANTERIES,

COUTELLERIES,

COUCHETTES EN FER,

Lite. ote., oto,

Rendez visite à

L. J. A. SURVEYER,
No. 254 Puce Craig

 

Sous le patronage de

S. G. Mgr. BOURGET, Ev. de Montréal

BUREAU CENTRAL
175, RUE ST. JACQUES-

MONTREAL

SIR HUGH ALLAN Président.
— ~

Les personnes désleant assurer leur vie sont
priées d'une maulère toute spéciale d'examiner
d’abord le prospectus de cutto .

Compagnie Canadienne Populaire
Lequel prospectus peut étre obtenu de tous les

Agents do lan Compagnie ot de

EDWARD STARK,
Garant du Departement de la Vie.

17 Janv fm-12

 

La Compagnie d'Assurance Agricole
du Canada. -

Voici un témoignage qui parle de lui-
même ct qui vient augmenter lo nombre

déjà très-grand que possède cette excellente
compagnie : Lo

Pointe-Clnire, comté de
Jacques-Cartier,

- - . + . 4

BE. H. Gorr, Ker., Gérant de ln Compa-
gnie de l'Assurance Agricole, 245, rue
St. Jacques,

Cher Monsieur,

Veuillez accepter mes meilleurs remer-
ciements pour la promptitude avec lnquelle
vous avez. couvert la perte de mn grange

embrasée par le fen de la foudre, lundi der-

nier. Les avantages offerts par votre com-'
pagnie, savoir : Assurance contre In porte
ou lo dommage causé par lo fou ou lnfou-
dre, autant quo la promptitude avec laquel-
le la compagnie s'empresse de couvrir les
pertes, sont appréciés à leur valeur par la
population de notre endroit.

Je suis, Monsieur,

“Votre dévoué,

Joseru DAOUST

»

 

SOUS PRESSE
—

Pour paraître prochaînoment

LA TROISIEME EDITION

CANTUS
Bolgnousomont revuo ob corrigée, surtout en

co qui regardo

L'HARMONISATION DES PSAUMES
5 sept. b-00 { {

5 septembre ‘1873. "|

MONTREAR.
Incorporéeparun? Acte spécial du Part tet

pleinement aulorisée d'après les dispositions, ; +

de l’Acte desAssurances. : MAGASIN CANADIEN

DE

FERRONNERIES

H. BELIVEAU
IMPORTATEUR DE

FERRONNERIES
ET FABRICANT DE

FERBLANTERIES
A Uenselgue de 'Egoulne et du

Caætenns

93 et 195 Rue St. Paul
- MONTREAL

M. IL. B. lent toujours un assortimont complet

D'HUILE,

TÉREBK)STINE,

PEINTURES,

MASTIC,

VERNIS,

VITILES,

Veo ETC, ETC.

AUSSI

-Poeles de toutes sortes
TELS QUE

. to

POELES DOUBLES, & hols, à Un ou deux
ne

. fournenux,
va ee Sr
POELES DIE CUISINE, A chnrhonet

à bois.

I pourra toujours disposer do tous les potles

dont les nome suivent etJia ont,à jJustestitres,
de ln pluxgrande renommée, tant sous le rape

port de In conmstmmexiité, que sous celui de l’élégun-
ee ot de l’économie,

LE MORNING OF GLORY, avee nue nimélio-
rallon définitive sur ceux quil ont été vendus
I'un dernier,
JPORIENTAL, do
Lo PROTECTOR GLOBE STOVE
Lo MAMMOTI HEATHER,
Le PRINCI ROYAL, sans aucun

doute le metlletr poste à Charbon do Cuisine
qui soît sur le marché,

Le NEW ERA, Pole À Charbon à Lon
marché,

L'EXOBLSIOR™ =" «™ - 7 ©
Le PRINCE OF ÎWATIES; Poble

double, ct un assortiment consldérablo de Podles

do Cuisine ot do 10 les sourds, spécialement

adaptés aux besoins de ce marché,

 

Lo Départomontde- Ia Fabriquo dos articles
sent l'ohijot d'une attention spéciale ot nurn 4 sa

disposition les mellleurs ouvriers, Les articles
‘| de commerce mis on vento dans son tongasin

seront

DE LA MEILLEURE QUALITÉ,

d'une grande variéto ob présentoront les patrons

les plus nouvenux,

Les ordres pour toilures ou pour réparations

des toits seront promptement exéculés, À des

PniX EXTREMEMENT MODÉRÉS

Los ordres pourrontôtre ONVOYÉS-À kon maga-

sin,

No. 193 ET 195 RUE ST. PAUL
MONTRÉAL. 

No. 45

MEDICAMENTS.

 

 

 

LI CALIFORNIA VINEGAR BITTERS DU

Dr. WALKER est une préparation purement vé-

gétale, composée principalement d'herbes In-

digènes trouvées att pled do ln chaîne des monts

Sierra Novada en Californie, et dont les prop té-

tés médicinales sont extraites suns emploi d’ul-
cool, l'resque tous les Jours on nous demande :

“ D'où vlent ce succès sans exemple du Vinegar

Bltters 7” Volel notreréponse : Ce remède écar-
te tous les sujets de rnnladie et rend ln santé nu
mauhide, Crest le grand purltienteur du sag et

le prineipe vivigant, un rénovateur et un forti-

flant du système, Jamas duns l'histoire Hnn

Été composé une médecine possédant les quali-

tés remarquables du Vinegar Bitters pour guérir

les naladles auxquelles l’homme est sujet. C'es
un purgatif ggréable cu meme temps qutun to

nique, guérissant In Congestion où l’'Influmma

tion du Fole et des Orguties viscéraux dans les
mudndies bilicuses,

LYS QUALITES du Vinegar Bitters du Dr,

Walkersont Aperitives, Diophorétiques, Carmil-
nutives, Nutritives, Luxatives, Diurétiques, Sé-

datives, Auti-irritantes, Sudurifiques, Altératl-

ves et Anti-billeuses,

DES MILLIERS DE VOIX RECON NAIS-

SANTES, proclument 1¢}Vinegaliiiters comme

le plus mervelHeux fortiflant du systôime aîfh L
bil,

En suivant les instructions, les EFFETS DE

CER-MEDE se font bientôt sentir, pourvu que

les os ne solent pas cartés par uns poison minéral

où autres moyens, et les orgunites VILAuxX ravagés
d'une maniére Irréparable.

LES FIEVRES BILIEUSES ET INTERMIT-
TENTES sl fréquentes dans les vallées de nos

grandes rivières dans tous les Etats-Unis et

principalement celles du Mississipi, Ohlo, Mis-
souri, Illinois, Tennessee, Cumberiand, Arkun-

sug, Red, Colorado, Brazos, Rilo Grande, earl,

Alabama, Mobile, savannah, Ronnoke, Jumes,

cl beaucoup d'autres, avec leurs vastes tributal-
res dans tout notre pays, en Été ct en automne,

el surtout pendant une cludeur extraordinaire

 

… L6t lu sécheresse, Ces lèvres, disons-nous, sont

Invariablement necompugnées de forts dérange-

inents de l'estonue et du foie, ctdes ntutres con-
duits Intestinaux, Four Lraiter ces mmalaclies, il

faut essentiellement un purgatif exerçant une

pulssante Influence sur ces dHiférents organes.

Pour atteindre ce résultat, 1 n’est pus de eathar-

tique compuamble au Vinegar Bitters du Dr f

Walker, chassant aussl promptementl  mathd-

res visqueuses qui surchargent les Intestin

tout en stimulant les sccrétions du fole, ct
rendant ln santé à tous les orgunes digestif,

METTEZ LE CORPS A D'ARRI DES MATA-

DIES en puriflant tous ses fluides au moyen du

Vinegar Bitters, Aucune épldémlie ne peut at-

taquer un systéme adnst prémunl,

DYSPEDPSIE OU INDIGESTION, Migraine,

Douteur daus les epanles, Toux, Oppression deo

la poitrine, Vertizes, Kructutions algres de 'es-

tone, Mauvals goût de In bouche, Altiiques

bllleuses, Pulpitation de coeur, Intlannnation

des poumons, Douleur dans les reins, et cent

nutres symptômes douloureux, produits par In

Dyspepsie,  4essal d'ane boutellle prouvera

plus qu'une longue reclame.

LEKSCROFULE, OU MAL DU ROL, Tumeurs

blanches, Uleères, lrysipèles, Torticolis, Gol

tres, Influtamatlons scrofuleuses, Tuflamma-

tlous fndolentes. Affections mercurlelles, Uled-

i res Inveeres, Tiruptimsde In pean,Maux d’yeux,

J ete ete Pour fautes ces maladles slnsi que

pour toutes les autres maliiles constitutionnel-

les, le Vinegar Bitters de Walkera prouvé sm

pulssance curative dans les eas les plus obstinés

1 et ox plus rebelles au tealtement.

 
DANS LES RHUMATISMES INFLAMMA-

TOIKEH ET CIHRONIQUES, Goulte, Flévres
bitleuses et Intermittentes, Malndlo du sang, du

Foie, des Relus ot de In Vessie,cos Aniers n'ont
par de rival. Ces maladies proviennent d'un

sang viele,

MALADIES DES TRAVAILTEURS. — Les

personnes s'occuprnt de pelntures et ininéraux

tels que plosmiblers, compositeurs, butteurs

et mineurs, À mesure qu'ils avancent en
sont sujettes à la parnlysie des Intestins, Pou

s'en prémsunis, prendre de temps en temps une

dose de Vinegar Bitters de Walker,

POUR LES MALADIES DE PEAY, Fruptions,
Durtres, [lerpes, Pastites, Tnches, Boutons,
Clous, Favoneles, Inpétigo, Teigne, Matd'Yeux,

meurs et mnludied do In Penu, quels- que solent

leur nature ot leur noms sont littéralement arrn-
chévs et déracinées en peu de temps pur l'usage

de ces Amers.

TALE, VER SOLITAIRE ET AUTRES VERS

se logennt dansde corps de tant de imililers de
personnes, sont efficacement détrulls et chnssés

Aucunr remède, nucun vermilltuge, aucun ans

thelmintigue, ne dégngo le corps de ces vers

Commo cus Amers,

DANS LES MALADIES DES FEMMES, jou-
nos ot vieilles, mariées où non, lors de lie pubor-

té, ON AU retour d'âge, ces mners Loniques exer-

cent une telle Influence, que l’minétioration se

fait sentir promplement,

PURIFIEZ LIE SANG VICIE dès que vous

VOUS apercevez que les linparetés so font jour

dans In pennsour foring;do;boutons, Gruplions
ou nledres ;- purifinz-le désQue.vousvous aper-

covez qu'elles obstruent les velnes ot s'y brai-
nent; purliioz lo sang, dès qu’il tond À 50 core

rompro ; vos sensations vous lediqueront lo

moment. Gardez votre sang pur, ct le blen-2tro
du éystomeos'en suivre 1 1 IT 5

*R. K. McDONALD & CO,

Pharmaclons ot Aie, Gén, Snn Francisco, Cal,ot
colt do Washington et Charlton Sts, N, Y,

Se vend chez lous les Pharmaciens ct Mar.
chands de Drogueries.

$5.00 à $20.00 "keAme
Toutes les classes d'ouvriers der doux sexes, jou.

nos où vleux, font. plus d'argent. on travaillent

pour nous datts leurs momentsde loisir, où pon-

 

dant tout lo Jour, qu'à n’bnporto quolqu'autre

emploi. Détalls gratia,
. !

Adresoz à . . j

G.STINSON & OIE.,
Vortiand, Maine, 

Erystpèles, Gale, Décolorntions de lu poau, Hu= !


